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Oomité Français de la Libération Nationale de l'exer. 
cice1944, relatives à l'indemnité différentielle des 
functionnaires mobilisés. 

4<' -'- le décret du 18 avril 1944 réalisant l'unifor· 
mité des traitements des administrateurs des cDlonies. 

ARRETç da 25 mms 1944 retulnttf applica'Jle aux 
cotonles l'nrrifté ·du 1er septembre t 943 relatif .au 
patemelli des frets à destination .. 

LE COMMISSAIRE AUX COLONIES, 
LE COMMISSAIRE AUX FINANCES, 
LE COMMISSAIRE AUX COMMUNICATIONS ET A LA MARINE 

MARCHANDE, 

ARRETENT , 
ARTICLE PREMIER. - Est rendu' applicable dan. 

les territoires relevant du Oommissaire aux Colonies, 
l'arrêté du lor septembre 1943, relatif au paiement 
des frets à destinatîon. . 

ART. 2. - Le Commissaire aux Oolonies est chargé 
1 de l'exéoution du présent arrêté. 

Alger, le 25 mars 1944. 
Le Commissaire aux FiJulflces, 

Pierre MENDES·FRANCE. 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. PLEVEN. 

Le Commissaire aux Communications 
et à la MarifUJ marchande, 

René MAYER. 

ARRETE dit 1er septembre 1943 relaiif au paiemelli 
des frets à destialliiolt. 

LE COMMISSAIRE AUX FINANCES ET LE COMMISSAIRE 
AUX COMMUNICATIONS ET A LA MARINE MARCHANDE, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER.- A partir du 15 septembre t 943, 

les chargeurs auront la faculté de payer les frets 
dus pour les transpDrts maritimes à l'arrivée du navir,e 
à destination à condition que le paiement soit garanti 
oomme il est indiqué à l'article 2. 

ART. 2. Un cautionnement bancaire ou un avenant 
à la police d'assurance établi ,par le chargeur au béné· 
fice de l'armateur garantira le paiement du fret. 

ART. 3. - Le fret est et reste acquis etexiglble. 
ART. 4. - Le Directeur de la Marine marchande est 

chargé de l'exécutiDn du présent arrêté. . 
Alger, le 1 er septembre 1943. 

Le C"mmi'ssaire aux l'ilUU!Ces, ' 
Commissaire aux CommulIÎCations et 

à la Marine marchande p.i., 
COUVE DE MURVILLE. 

DEORET du 6 avril 1944 modifiant le décret da 2 
ItU1rS 1910 portalli règlemettf SUI' la solde et les 
allocaiions laccessâires du persoltllel civil colonial. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vu Pordonnance du 3 juin 1943 -pol:'tant constitution du 

Comitê français de la Libératîon, nationale; 
Vu le décret du 2 m.rs 1910 portant règlement sur 1. 

solde et les allocations accessorres des fonctionnaires:, em~ 
ployés et agents des Services coloniaux, e~semble les actes 
qijl l'ont modifié; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau annexe a l'article 

103 (nouveau) du décret du 2 mars 1910 fixant le 
tarif des indemnités pour pertes d'effets pouvant 'être 
payées aux functi'DnItaires coloniaux,est modifié com
me .suit 

Plrh p.rU,nt Perlt JllrUtllePorll 1,1.1a ,. ,,. 

$,000 
1rl'l' catégorie A 
Gouverneur Général 24,000 16.000 

5,60018.000 12.000 .. 1re catégorie B 14.400 8.000 4.000 
2" c:'ttégqrie. 3.200 
3e catégorie. 

12.000 7.200 
9.600 5.600 2.600 

4e catégorie. .(
5e catégorie. 7.200 2.0004.800 ~ 
64'1 catégorie. :\ 

ART.. 2. - Le Ool11missaire aux Oolonies est chargé 
de l'exécution "du présent décret qui sera publié au 
fourMl Officiel de la République Française. 

Alger, le 6 avril 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Libérati<on Nationale: 

Le Commissaire aax Cololiles, 
R. PLEVEN. 

DECRET du 11 avril 1944 étendalli aux colonies 
les dispositiollS de l'article 13 de l'ordoJin.ance dit 
8 Îatlvier 1944 portani fixation dit budget du Comité 
français de la Libén1iivlt natlanale de' l'exercice 
1944, relatives à l'indemnité dlllérelifiell.e des fOllc
tionnaires mobilisés. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE .LA LIBÉRATION NATIONALE, 
SUI' le rapport du Commissaire aUx Colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant création du Comité 

français de la libération nationale; 
Vu:· le décret..loi du ter septembre t939 fixant la situation 

des personnels des admÎnistrations de l'Etat en temps de 
guerre, ensemble les textes modificatifs;" . 

Vu le décret du 12 septembre 1939 étendant aux colonies. 
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du 
ministère des Colonies, les dispositions du décret-lOI du 
ter septembre 1939 fixant la situation des personneis des 
administrations de l'Etat en temps de guerre; 

Vu l'ordonnance du 8 janvier t944 portant fixation du 
budget du Comité français de la libération nationale de 
l'exercice t944; 

Vu le décret du 2 mars 191() portant règlement sur la 
solde et les allocations accéssoires des fonctionnaires, em
ployés et agents des services coloniaux!J ensemble, les textes 
modificatifs j , 

DECRETE : 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 

13 de J',ordonnance "du 8 janvier 1944 portatit fixation 
du budget du Comité français de la Libération na
UDnaie de l'exercice 1944, modifiant les dispositions 
des articles 4 et 5 du décret-l'Di du 1er septembre 1939 
fixant la situaüc>n des persünnels des administrations 
de l'Etat en temps de guerre, sont étendues, .pour 
compter du 1er janvier 1944, aux functronnaires, em
p1Dyés et agents rétribués sur les budgets généraux, 
ùc>caux ou spéciaux des colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du Oommissariat 
aux 001c>nies. 




